
Résumé

Face aux changements qui ont marqué le secteur agri-
cole et agroalimentaire, la question des produits de
terroir et leur valorisation est devenue importante. Les
acteurs publics et privés s’engagent de plus en plus à
valoriser ces produits sur la base de leur spécificité
territoriale et du savoir-faire local. Cependant, la ré-
flexion stratégique sur le développement et la valori-
sation des produits du terroir, en Algérie, est encore à
ses débuts, la prise de conscience est récente compa-
rativement à d’autres pays. 

L’application à la filière oléicole, fournit une étude
empirique qui s’insère dans les programmes en cours
conduits par le Ministère de l’Agriculture et du Déve-
loppement Rural, en Algérie. Par ailleurs, l’intérêt
d’une analyse dans le secteur oléicole provient éga-
lement du fait que la filière oléicole connait un essor
qui nécessite un accompagnement. Notre étude de
cas porte sur l’huile d’olive de la région de Beni
Maouche dans la wilaya de Bejaia qui se caractérise
par des modes de culture et de transformation tradi-
tionnels. De petites exploitations agricoles subsistent
dans des conditions difficiles (taille foncière exigüe,
zone montagneuse etc.) et pratiquent l’extraction de
l’huile d’olive à l’ancienne.

Le choix de la question de recherche conduit d’une
part à nous baser sur les approches terroir et savoir-
faire, permettant d’identifier les atouts spécifiques de
notre produit de terroir qui favorisent sa différencia-

tion afin de le valoriser, d’autre part à prendre en
compte le rôle des institutions (règles formelles et in-
formelles) dans l’organisation/coordination des orga-
nisations (acteurs locaux publics et privés) afin
d’évaluer les contraintes qui entravent la valorisation
de ce produit de terroir, pour se demander ensuite à
quel niveau il faudrait intervenir pour corriger ou
améliorer le niveau de performances et la durabilité
de la filière.

Introduction

Plusieurs produits, agricoles et agroalimentaires, ren-
contrent de grandes difficultés à se développer à
l’échelle locale et nationale et à s’intégrer dans le
marché européen où des conditions d’émergence sont
exigées. Pourtant au niveau national, de nouvelles
perspectives de changements sont perceptibles à
l’exemple de l’entrée en vigueur de l’accord d’asso-
ciation avec l’UE. Par ailleurs, la crise économique,
la restructuration de l’industrie, la montée des activi-
tés de services et surtout l’expansion spectaculaire de
la production de haute technologie, ont bouleversé
l’organisation territoriale. Des initiatives locales ont
vu le jour certes, mais ces ressources ont eu du mal à
se développer, dans ces zones rurales symboliques
d'une dynamique de développement local et de
l’existence d’une variété de ressources et de produits
agricoles et agroalimentaires de grande qualité.

Les savoir-faire agroalimentaires sont aujourd’hui re-
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connus comme des éléments du patrimoine ; un pa-
trimoine à conserver, à mettre en valeur, voire à réin-
venter. Ils sont au cœur des politiques de relance des
produits de terroir (Bérard L.,Delfosse C.,Marchenay
P., 2004). Ces mêmes auteurs ajoutent que l’intérêt
porté aux savoir-faire tient aussi du fait que la valori-
sation des produits locaux à travers une procédure de
qualité permet de maintenir des emplois ruraux et met
en valeur des compétences locales. 
Dans le but d’améliorer les performances de cette dy-
namique de développement local à travers la valori-
sation des produits du terroir, Moussouni38 estime que
la mise en place d’un environnement favorable par le
renforcement des capacités institutionnelles, métho-
dologiques et techniques des acteurs et des parte-
naires est une mesure incontournable. « La promotion
de toutes les activités productives locales sans exclu-
sive et la valorisation du savoir-faire spécifique, sont
autant de pistes qui mèneront le produit du terroir à
répondre à des besoins économiques imposés par un
contexte mondial sans état d’âme » (Moussouni A.,
2012).

CChhaammpp dd’’aapppplliiccaattiioonn :: 
EEttaatt ddee llaa rreecchheerrcchhee ssuurr llaa tthhéémmaattiiqquuee

L’oléiculture en Algérie fonde le paysage et la culture
même des populations de certaines régions produc-
trices comme la petite et la grande Kabylie. Des ré-
gions à vocation agricole réparties, au plan spatial en
: zones de montagne, zones de piémonts, zones de
plaines et la vallée de la Soummam. Les populations
des zones montagneuses ont ainsi développé des pro-
duits « génériques » assurant leur alimentation de
base, mais elles ont peu à peu appris à développer
aussi des produits « spécifiques » élaborés à partir
d’une interaction entre savoir-faire locaux et res-
sources naturelles particulières (Sahli Z., 2009).

L’oléiculture est maintenue depuis longtemps dans ces
régions montagneuses sous forme d’une culture vi-
vrière. Sa valorisation est susceptible de redonner une

dynamique de développement socioéconomique. La
culture de l’olivier, le savoir-faire dans ce domaine,
mais aussi, les structures d’appui font défaut de façon
dramatique. L’absence de laboratoires spécialisés,
d’unités de conditionnement, mais également la non
maîtrise du processus complet, font que notre huile
ne peut rivaliser avec les productions des pays
concurrents malgré sa qualité indéniable (Bensem-
mane A., 2009).

Bensemmane, atteste que la prise en charge de cette
filière, en termes d’organisation, d’infrastructures et
de réglementation, aura pour effet de maintenir voire
d’augmenter l’engouement des conditionneurs et des
exportateurs, sachant bien évidemment que la parti-
cularité du produit exige la mise en place d’opéra-
teurs spécialisés, tout le long du circuit.  

Les principaux axes des premières politiques étaient
de fournir des aides financières aux oléiculteurs. En
1969, l’Office National Algérien des Produits Oléi-
coles (ONAPO) est créé pour promouvoir la produc-
tion, les techniques de trituration (transformation), la
formation et la commercialisation des olives de tables.
La période des années 1990/2000 a eu des consé-
quences néfastes sur la filière oléicole algérienne. La
baisse drastique des moyens financiers de l’Etat, la
crise sociale, économique et politique s’est traduite
par un désengagement sensible de l’Etat (Mendil M.,
2009). Les populations des zones de production mar-
ginalisée ont été les premières à souffrir de la crise. 

La période récente 2000/2013 a vu le retour du sou-
tien de l’Etat dans les zones abandonnées. Deux nou-
veaux plans ont été lancés pour moderniser
l’agriculture algérienne, le PNDA (Plan National de
Développement Agricole) à partir des années 2000 et
le PNDAR (Plan National de Développement Agricole
et Rural) à partir des années 2005.

La nouvelle stratégie de ces programmes repose sur
la démarche participative, l’implication des popula-
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38 Ex-président du Comité National Interprofessionnel Oléiculture (CNIO). Actuellement membre fondateur et consultant développement à
l’Agence de Valorisation des Produits Agricoles (AVPA), crée en novembre 2011



tions locales et la valorisation des ressources du mi-
lieu rural. La nécessité de redynamiser la filière oléi-
cole est ainsi devenue un objectif majeur. Pour ce
faire, le Ministère de l’Agriculture et du Développe-
ment Rural MADR a initié une nouvelle approche et
un ensemble de mesures dans le cadre du programme
de Renouveau de l’économie agricole et rurale, no-
tamment les thèmes fédérateurs 3 et 4 portant sur la
protection et la valorisation des ressources naturelles. 

C’est ainsi que de nombreuses actions ont été initiées
et financées par le Fonds National de Régulation et
Développement Agricole (FNRDA) pour les zones tra-
ditionnelles, le programme de réhabilitation a porté
sur différentes actions telle que la régénération des
plantations âgées, la réhabilitation de moulins tradi-
tionnels ainsi que la création de nouvelles unités de
trituration modernes. Cependant, à l’heure où la
concurrence mondiale est de plus en plus intense
entre les pays producteurs, à travers les exigences des
consommateurs en termes de qualité nutritionnelle,
de traçabilité des produits, des conditions et de pro-
cessus de fabrication, toutes ces considérations, obli-
gent les pouvoirs publics à mettre en œuvre des
programmes et des politiques pour valoriser les pro-
duits de terroirs.

L’application donc à la filière oléicole, fournit une
étude de cas qui s’insère dans les programmes en
cours conduits par le MADR et l’INRAA (Institut Na-
tional de la Recherche Agronomique d’Algérie). Par
ailleurs, l’intérêt d’une analyse dans le secteur oléi-
cole provient également du fait que la filière oléicole
connait un essor qui nécessite un accompagnement.
Le secrétaire général du MADR, a souligné, lors du
1er salon international de l’oléiculture (10-12 janvier
2013), qu'il existe une "forte volonté politique" pour
accompagner la dynamique de la filière. L’Etat va ac-
compagner l'oléiculture traditionnelle parce qu'elle
permet de sécuriser et d'améliorer les conditions de
vie des populations rurales. 

VVaalloorriisseerr llee tteerrrrooiirr,, 
ssaavvooiirr--ffaaiirree eett ttrraaddiittiioonn

Le terroir est attesté dès le début du XIIIe siècle. Le «
terroir » est d'abord synonyme d'espace de terre, de
territoire, dont il serait une altération linguistique. Le
concept va se préciser scientifiquement dès la fin du
XIXe dans le cadre de l'émergence de la pédologie,
instaurant la notion de vocation des sols. Le terroir est
alors donné comme immanent. Il est préexistant à
l'homme qui ne fait qu’en révéler les potentialités (Bé-
rard L.,Marchenay P., 2007).
Le concept de terroir a une référence forte à la di-
mension géographique : pour (Barham E., 2003), le
terroir est historiquement référencé à une région, à un
terrain limité et des conditions de sol, de climat per-
mettant de donner des produits alimentaires de qua-
lité distinctive. Selon (Letablier M. T.,Nicolas F., 1994),
le terroir est défini à son origine historique, comme
un terrain ayant des conditions physiques particulières
telles les conditions pédoclimatiques (sol, climat) où
les produits alimentaires sont originaux et ils ne sont
pas reproductibles ailleurs. 

Pour d’autres auteurs parallèlement à la dimension
géographique et aux conditions physiques, la pro-
duction des produits de terroir se distingue aussi par
les techniques du savoir-faire humain qu’on doit met-
tre en valeur. Pour (Bérard L.,Marchenay P., 2000) les
produits de terroir croisent l’espace, le temps et repo-
sent sur des savoirs et des pratiques partagés. 

Malgré une diversité des définitions et des approches,
deux dimensions fortes sont omniprésentes: une di-
mension spatiale liée à une origine; une dimension
temporelle et historique dans les pratiques de pro-
duction (Fort F.,Couderc J., 2001). Plusieurs auteurs
cherchent à définir le concept de terroir, nous pré-
sentons ici la définition collectivement proposée par
les chercheurs de l’Institut National de la Recherche
Agronomique (INRA) et l’Institut National des Appel-
lation d’Origine (INAO): «un terroir est un espace
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géographique délimité défini à partir d’une commu-
nauté humaine qui construit au cours de son histoire
un ensemble de traits culturels distinctifs, de savoirs,
et de pratiques fondés sur un système d’interactions
entre le milieu naturel et les facteurs humains. Les sa-
voir-faire mis en jeu révèlent une originalité, confè-
rent une typicité et permettent une reconnaissance
pour les produits ou services originaires de cet espace
et donc pour les hommes qui y vivent. Les terroirs sont
des espaces vivants et innovants qui ne peuvent être
assimilés à la seule tradition.»

De ces différentes approches du concept de terroir,
nous retenons  qu’un produit de terroir est lié essen-
tiellement au milieu physique, à savoir les caractéris-
tique pédoclimatiques de la région, mais aussi à la
culture et au  savoir-faire des habitants de cette ré-
gion. Le savoir-faire donne au produit un caractère
spécifique ou typique, il peut être lié dans notre cas
d’étude au mode de récolte et/ou mode de trituration
des olives, à l’entretien et la taille des arbres, à la sé-
lection de la variété, à la façon de reproduction. Ces
pratiques et tout ce qui a été abordé précédemment
déterminent les ressources naturelles et les caracté-
ristiques du terroir qui donnent une typicité au pro-
duit final et sont des éléments à protéger et à mettre
en valeur. 

Valoriser à travers les indications géo-
graphiques

Plusieurs auteurs abordent la question de la valorisa-
tion des produits de terroir via les indications géogra-
phiques. Il s’agit d’une approche avant tout
européenne, elle remonte à la création, en France, de
l’INAO et des AOC39 . C’est une loi du 30 juillet 1935
qui a mis en place ce système pour le secteur viticole,
les fromages en 1955 et enfin, une loi de 1990 a mis
en place les AOC pour les autres produits et a chargé
l’INAO de la gestion de l’ensemble des AOC (La-
grange L.,Briand H.,Trognon L., 2000).

La communauté européenne a créé en 1992, par les
règlements CE 2081/92 et CE 2082/92, un dispositif
reprenant largement les notions françaises d’appella-
tion d’origine (AOP) et d’indication géographique
(IGP). Aujourd’hui, l’UE et, au sein de l’UE, les pays
méditerranéens dominent largement le monde des IG,
avec 81% du monde total d’IG (AOP+IGP) accordées
par l’UE fin octobre 2006 (Rastoin J.-L., 2009). 

Bien que le nombre des IG dans les pays tiers (hors
UE) reste faible, il ne cesse de croitre, de nombreux
processus de définition et de mise en place des IG
sont actuellement en cours en Asie, en Amérique du
Nord et du Sud et dans une moindre mesure en
Afrique (Allaire G., 2009).

Les indications géographiques (IG) sont également un
élément d’une stratégie de différenciation fondée sur
la valorisation des ressources spécifiques. 
En plus de leur protection, les indications géogra-
phiques assurent également une meilleure valorisa-
tion des produits de terroir. Ce sont des instruments
de développement territorial qui s’articulent sur le
triptyque : ressources, gouvernance et durabilité. Elles
se veulent également un moteur pour la promotion et
la sauvegarde du patrimoine et des cultures locales.
Elles contribuent dans certains cas à faire la réputa-
tion d’une région, au développement du tourisme et
à l’accroissement substantiel des revenus (Türkekul
B.,Günden C.,Abay C.,Miran B., 2010). 

Dans ce contexte, les indications géographiques ap-
paraissent comme un véritable outil à l’origine d’un
nouveau modèle de développement répondant aux
exigences de qualité, de traçabilité, de sûreté alimen-
taire, de durabilité sociale et environnementale, de
rentabilité économique et d’efficacité des politiques
publiques de développement agricole et rural (Allaire
G., 2009). Des exigences basées sur des normes qu’il
faut satisfaire. (Fort F.,Rastoin J.L, 2009) relèvent jus-
tement quelques exigences telles que : le respect des
normes sanitaires, la qualité organoleptique, la maî-
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39 L'appellation d'origine contrôlée (AOC) est la dénomination géographique d'un pays, d'une région, ou d'une localité servant à désigner
un produit qui en est originaire et dont la qualité et les caractères sont dus au milieu géographique comprenant les facteurs naturels et les
facteurs humains. Elle implique un lien étroit entre le produit, le terroir et le savoir-faire de l'homme. Les AOC ont pour équivalent européen
les AOP (Appellation d'Origine Protégée). A partir du 1er mai 2009, le logo européen AOP ou la mention littérale est obligatoire sur les em-
ballages de tous les produits bénéficiant du logo AOC français et qui ont rejoint la famille des AOP européennes.



trise technologique du processus de fabrication, les
compétences en marketing et en management.

La recherche d’une valorisation et d’une différencia-
tion des produits repose au final sur la crédibilité du
signe mobilisé qui garantit au mieux l’image du pro-
duit auprès des consommateurs. Cette dernière se dé-
cline autour de la notion de confiance dans le signe
et de reconnaissance de l’image véhiculée par le pro-
duit. 
Dans le cas d’un signe privilégiant l’association ori-
gine géographique et qualité, il faut que cette asso-
ciation ait un sens pour le consommateur. (Filippi
M.,Triboulet P., 2006). Autrement dit, l’origine des
produits doit inclure pour le consommateur un en-
semble de savoirs partagés par des producteurs et re-
connus par les consommateurs en tant que tel
(Valceschini E., 2000). 

Comme le montre donc un certain nombre d’auteurs,
à l’instar d’Allaire (2009), Ilbert (2009) ou Türkekul et
al (2010). Les IG sont des instruments de développe-
ment territorial, de sauvegarde du patrimoine et des
cultures locales, qui s’appuient sur une stratégie de
différenciation fondée sur la valorisation des res-
sources spécifiques. Une valorisation qui à notre sens,
ne peut pas seulement être basée sur les spécificités
du terroir et la qualité du produit mais aussi sur une
démarche collective et volontaire émanant des ac-
teurs locaux avec un appui institutionnel.

L’appui institutionnel peut prendre différentes formes.
Aide financière au montage des dossiers, aide au
conseil concernant les procédures, aides individuelles
aux entreprises ou au groupe collectif, recrutement de
personnel qualifié…(Sylvander B., 2004).

Acteurs et institution dans 
la valorisation des produits de terroir

La littérature sur les politiques publiques, institutions
et les organisations agricoles est vaste, mais la plupart

des auteurs reconnaissent que le développement des
IG repose sur un cadre politique, institutionnel et ré-
glementaire adéquat et une adhésion de la part des
acteurs et des institutions concernés. La démarche de
protection de l’origine des produits est généralement
une démarche collective. Ces stratégies collectives
peuvent ensuite être individualisées par les entreprises
par des stratégies de distinction à travers des actions
plus fines dans la différenciation des produits ou dans
le choix de canaux originaux de distribution (Ilbert H.,
2005). D’après le même auteur, un certain niveau de
coopération entre les acteurs est nécessaire pour réus-
sir le management des filières sous IG.

Le problème le plus important est de savoir comment
les producteurs peuvent garantir entre eux le respect
des règles d'exploitation du signal collectif. En effet,
des aléas contractuels peuvent survenir entre les pro-
ducteurs impliqués dans le cadre même de l'exploi-
tation d’une dénomination (Raynaud E.,Valceschini
E., 2005). Ces aléas prennent la forme de comporte-
ments opportunistes par rapport à l'exploitation de la
marque collective : non-respect de la qualité des pro-
duits vendus sous le signe de qualité, non-respect des
règles d'exploitation collectives entre les acteurs im-
pliqués.

L’apparition de comportements opportunistes se
trouve alors à la base d'externalités négatives entre les
différents propriétaires exploitants : le risque de "free
riding" conduit à une baisse de la qualité des produits
ou à une perte de réputation du signal collectif. Il est
donc important que les producteurs trouvent des mo-
dalités d’organisation interne qui garantissent un cer-
tain niveau de respect des engagements, dans l’intérêt
du fonctionnement du système dans son ensemble
(Valceschini E.,Torre A., 2002).

Des modes d’organisation qui différent d’un pays à un
autre en fonction du cadre institutionnel. Ce cadre
institutionnel fait référence à l’ensemble des institu-
tions qui composent le dispositif légal, politique, ju-
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diciaire et culturel qui encadre, impulse, stimule et
autorise les actions globales ou individuelles. Ces ac-
tions s’enracinent dans toute structure organisée du
secteur marchand ou non marchand (Kichou L.,Pal-
loix C., 2003).

Le volet institutionnel, a été abordé dans les travaux
conduits par Douglass Cecil North qui  portent sur
l’étude des Institutions, des changements institution-
nels et des effets des institutions sur la performance
des économies (North 1981, 1990, 1993, 2005).
(North D. C., 1990) définit les institutions comme les
règles du jeu, fabriquées par les hommes pour struc-
turer les interactions humaines. Il positionne les in-
teractions entre organisations et institutions au cœur
de son analyse. Par analogie aux institutions qui sont
définies comme les règles du jeu, les organisations y
sont définies comme « les joueurs » (North D. C.,
1995). De manière plus précise, les organisations sont
« une réponse à la structure institutionnelle des so-
ciétés » en même temps qu’elles constituent « la
cause principale de la transformation de cette struc-
ture » (North D. C., 1993).
Ces institutions (règles du jeu) selon North (1990)
peuvent être formelles ou informelles. Plusieurs élé-
ments faisant partie des « fondements » institutionnels
(institutions formelles et informelles, intérêts sociaux
et idéologiques, capacités administratives) sont à
considérer et plusieurs combinaisons d’institutions et
d’organisations peuvent mener à des performances
semblables (Levy B.,Spiller Pablo T., 1994).
Après cet exposé des différents concepts et termes liés
à notre thème, nous constatons que notre projet se
situe dans un champ de réflexion assez vaste qui a des
implications aux niveaux conceptuels, pratiques et
méthodologiques. Toutefois, nous avons affiné notre
champ d’étude à une région bien spécifique dont les
caractéristiques sont présentées ci-après.

Beni Maouche : 
une région à dominance oléicole
Description de la région d’étude

Au plan administratif, la commune de Beni Maouche
a accédé au statut de Daira40 , en raison de sa popu-
lation importante (plus de 20 000 habitants), répartie
sur une superficie totale de près de 95 km², de ses 28
villages urbains dont le Chef-lieu appelé « Letnain »,
mais aussi de son positionnement géographique (éloi-
gnement et altitude) qui la distingue des communes et
Dairas limitrophes. Son passé historique et révolu-
tionnaire est peut-être des plus importants, et des plus
marquants de la Wilaya.

Le territoire de la commune étant d’une manière gé-
nérale constitué d’un relief accidenté dont les creux et
les monts sont très prononcés représentant des crêtes
le long desquels sont fondés des villages. L’altitude au
chef-lieu avoisine les 1 000 m, le point culminant est
Achtoug à 1 389 m, Djabia avec 1 054 m, Djabia cen-
tre avec 952 m d’altitude, Tizekht à 872 m et Ague-
moune à 652 m.

Le réseau hydrographique dont dispose la région est
constitué essentiellement de l’oued Bousselam et de
plusieurs cours d’eaux temporaires. La commune dis-
pose seulement de deux retenues collinaires opéra-
tionnelles, de plusieurs puits et sources à usage
surtout domestique. L’indisponibilité d’importants
aquifères pose d’énormes problèmes, plusieurs puits
arrivent à épuisement en période estivale. Quant au
climat de la région, il est en général à tendance conti-
nentale semi-aride car la chaîne du DJURDJURA
amortit l’influence de la Méditerranée, et les précipi-
tations sont caractérisées par l’irrégularité et l’agressi-
vité ; elles sont suffisantes en hiver et faibles en été.
Pour ce qui est des températures, elles sont très varia-
bles, avec un hiver rigoureux et un été très chaud et
sec. 

L’utilisation des terres de la région

L’agriculture constitue la vocation prédominante dans
l’activité économique de la région, l’arboriculture
constitue le principal patrimoine agricole puisqu’il re-
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40 La daïra est une subdivision de la wilaya dans l’administration territoriale algérienne. La daïra regroupe plusieurs communes. Elle a
comme tâche l'émission des passeports internationaux et cartes d'identité nationales pour les citoyens résidant dans son territoire, ainsi que
le contrôle des travaux effectués par les différents services administratifs tels que les communes, les services techniques, etc.



présente près de 80% de la S.A.U (CAW41 2012).
C’est une région à prédominance agricole, elle
s’étend sur une Superficie Totale de 9 486 ha dont 5
310 ha de Superficie Agricole Utile, soit un rapport
SAU/ST de 56%. Les surfaces irriguées sont estimées
à 80 ha, avec 60 ha pour l’arboriculture fruitière et 20
ha pour le maraîchage. La structure de la SAU donne
une large dominance pour les cultures pérennes avec
une surface de 4 135 ha soit 78% de la SAU. L’oléi-
culture et figuiculture représentent 96% des planta-
tions. Ce potentiel permet la lutte contre l’érosion du
sol, la création d’emploi (récolte et transformation des
olives). 
La région de Beni Maouche est une zone ayant un po-
tentiel agricole important essentiellement dans l’oléi-
culture. Ces données mettent en relief la place
prépondérante de l’arboriculture dans le système de
culture de la région. La conduite en extensif, le
manque d’interventions culturales, la fertilisation qua-
siment inexistante et parfois les aléas climatiques
constituent les causes essentielles de la faiblesse des
rendements. Les céréales, les légumineuses alimen-
taires et les cultures fourragères sont cultivées le plus
souvent en intercalaires. 
Quant à la production animale, l’élevage occupe une
place prépondérante avec une part significative pour
les ovins 2800 têtes, les caprins au second rang avec
1200 têtes et enfin les bovins avec 600 têtes. Au der-
nier RGA (Recensement Général de l’Agriculture), on
a dénombré 660 exploitations, tous ces éléments met-
tent en évidence la vocation agricole du territoire.  

Type d’exploitation, techniques de production et
spécificité des variétés locales

La nature juridique des exploitations agricoles dans
la région est dominée par l’exploitation individuelle.
Un statut juridique qui est essentiellement privé, avec
une présence de l’indivision occasionnant dans la
plupart des cas des conflits qui entravent toute déci-
sion de développement des exploitations. Les exploi-
tations de cette région sont connues pour leur

production importante d'olives destinées à la trans-
formation en huile; une huile réputée, en Algérie pour
être de bonne qualité issue de variétés d'olives de
qualité et d'un travail minutieux.

Les techniques de production restent encore assez tra-
ditionnelles. La cueillette demeure familiale, elle se
fait à la main. La transformation s’effectue selon des
procédés techniques traditionnels, semi modernes ou
modernes. Il existe à l'échelle nationale 1 705 huile-
ries dont 85% sont des huileries traditionnelles et
10% des huileries modernes, et 45 unités de condi-
tionnement pour ce qui concerne l'olive de table
(MADR, 2002). La plupart de ces huileries font de la
prestation de service aux oléiculteurs qui les paient
soit en espèce, soit en nature. Ce procédé est courant
dans la région de Kabylie en général et dans la région
d’étude particulièrement.
L’oléiculture algérienne est caractérisée par une large
gamme de variétés. Au centre, au niveau de la vallée
de la Soummam, en prolongement de la vallée du
Sahel (BOUIRA), l’ensemble des exploitations qui dé-
passent 1 000 ha ont servi à la production d’huile
d’olive de la variété CHEMLAL et à un faible pour-
centage des variétés AZERADJ et AHAROUN. La va-
riété CHEMLAL est une variété locale, donc rustique
c'est-à-dire ne nécessite pas de gros moyens pour son
maintien. Elle est présente dans toute la Kabylie du
littoral au sud de Mchedellah, et la vallée de la Soum-
mam. Elle est considérée comme étant bonne pro-
ductrice d’huile de bonne qualité. Les variétés Limli,
Azaradj et Bouchok, se rencontrent surtout dans la
vallée de la Soummam. Ces quatre variétés à elles
seules représentent les trois quart de la production
oléicole nationale.

Ce qu’il faut signaler c’est qu’au niveau de notre ré-
gion d’étude, la variété la plus dominante est « Aze-
radj », une variété qui est typique à cette région. Elle
peut donner d’après les oléiculteurs de la région
jusqu’à 23 litres/quintal.
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L’oléiculture constitue l’activité prédominante dans
l’arboriculture au niveau de la commune de Beni
Maouche avec une superficie totale (campagne 2010-
2011) d’environ 2 987 ha et 312 000 oliviers. Avec
cette superficie, la commune occupe la première
place dans la répartition des superficies du verger
oléicole dans la daïra, avec 28% de la superficie to-
tale, suivie par la commune de Bouhamza (25%). Ce
verger oléicole donne une production annuelle
moyenne en huile d’environ 69 mille quintaux, l’équi-
valent de 13 900 hl d’huile. Concernant la composi-
tion du parc huilier, selon une source de la
subdivision de Seddouk. Il existe 76 huileries à
l’échelle de la subdivision, dont 44 traditionnelles, 21
semi automatiques et 11 automatiques. La commune
de Beni Maouche compte 26 huileries (DSA 2012).
Lors de nos enquêtes, nous avons recensé, 13 huile-
ries actives sur les 26, une huilerie automatique, une
semi-automatique et 11 huileries traditionnelles. 

Caractéristiques organoleptiques et composition
chimique de l’huile d’olive de Beni Maouche

Un des problèmes majeurs, actuellement dans la fi-
lière oléicole en Algérie, est de disposer d’outils de
contrôles de l’origine des olives ainsi que du produit
fini (l’huile d’olive) afin d’assurer d’un côté, la traça-
bilité des produits du producteur jusqu’au consom-
mateur, mais aussi la protection du marché des huiles
d’olive. L’huile d’olive est un des seuls produits agroa-
limentaires à être soumis à une évaluation organo-
leptique en plus des analyses physico-chimique. 

Des échantillons d’huile d’olive de la région de Beni
Maouche, ont été analysés au niveau du Centre Tech-
nique de l’Olivier, à Aix en Provence, pour une dé-
gustation et une analyse des acides gras. L’entretien
avec le Directeur technique de ce centre, M. Chris-
tian PINATEL, nous a permis de différencier les diffé-
rentes analyses liées à la caractérisation des huiles
d’olive. Une démonstration de la base de données qui
comprend presque 3 000 échantillons validés de va-

riétés d’huile d’olive de plusieurs régions. Cette dé-
monstration a été faite par Christian Pinatel sur la base
des résultats de M. Denis Ollivier (80%) et Jacques Ar-
taud (5%). Elle permet d’afficher par des graphiques
sur Excel, des représentations graphiques en radar
d’une composition des 14 acides gras de chaque
huile. La répartition qui va constituer une composi-
tion chimique de triglycérides et qui va donner la ty-
picité de chaque huile d’olive. Une typicité qui ne
change pas et que n’évolue pas avec l’âge de l’huile
mais avec l’état de maturité des olives (la lipogenèse
n’est pas complète donc les acides gras ne sont pas
dans l’équilibre final).  
L’acidité ne caractérise pas l’huile (le fait de dire que
l’acide oléique est à moins ou plus de 0.8). Elle donne
un aperçu sur la qualité de l’huile et la qualité de tra-
vail de trituration. Ce qui donc caractérise l’huile c’est
: la variété, la morphologie de l’arbre et de l’olive et
la composition organoleptique et en acide gras. Pour
une appellation on va plus loin, calculer exactement
le taux en acide oléique et aussi le goût fruité de
l’huile, des critères qu’on peut choisir pour justement
différencier les huiles.

Une démonstration de la base de donnée huile d’olive
a été faite avec des diagrammes en radar de plusieurs
variétés françaises, tunisiennes et algériennes d’huile
d’olive représentant la composition en acides gras ce
qui permet de différencier les variétés car chaque dia-
gramme est spécifique à une variété. La représenta-
tion graphique de la variété Azeradj (huile d’olive de
notre région d’étude) a démontré que c’est une variété
très spécifique, sa composition en acide gras est très
différente des autres variétés, on peut facilement la re-
pérer. C’est très particulier, on a que des triglycérides,
le groupe est très cohérent. Le taux d’acide gras hy-
pogéique (un acide gras très mineur dans la compo-
sition d’une huile avec une moyenne de 0.12%) est
de 0.03, c’est la teneur la plus basse par rapport à
toutes les autres variétés qui existent sur la base de
données sauf le cas aussi de la variété Lemli qui est
aussi du même terroir de la variété Azeradj. C’est une
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des spécificités peut être de ce terroir. Avoir deux va-
riétés qui présentent un critère identique dans une
même région, ceci est très avantageux pour une ap-
pellation d’origine.  

Synthèse et conclusion

Le présent travail avait pour objet l’identification des
caractéristiques spécifiques de l’huile d’olive, d’une
région bien précise, qui peuvent lui conférer un po-
tentiel de valorisation. Ce travail nous a permis de réa-
lisé une étude détaillée sur la région, où nous avons
identifié d’un côté les spécificités de la région et du
produit à valoriser et d’un autre coté les actions à met-
tre en place afin de corriger et améliorer certains pro-
cessus de transformation du produit. Nous avons
également pu identifier des étapes clés (et les princi-
pales contraintes) du processus, respectant à la fois
des critères socio-économiques de valorisation, mais
intégrant les aspects culturels, agronomiques et histo-
riques propres à la région d’étude.  

Notre région d’étude « Beni Maouche » possède un
potentiel agricole assez remarquable essentiellement
dans l’oléiculture. 78% de culture pérennes, dont
72% de la superficie est consacrée à l’oléiculture, 2
975 ha, avec 301 200 oliviers, en moyenne lors des
trois dernières compagnes. En deuxième position, ar-
rive le figuier avec 24% (DSA 2013). Les données ré-
coltées au niveau de la DSA font ressortir, une autre
spécificité de la région à savoir, l’existence d’une va-
riété d’olive locale dite Azeradj qui est typique à cette
région.   

Les conditions de production sont assez rudes, en rai-
son de la géomorphologie de ces territoires au relief
montagneux avec de fortes pentes, difficilement ac-
cessibles. La totalité des exploitations oléicoles sont
petites, inférieures à 5 hectares, de type familial. Le
verger oléicole est vieillissant, il est peu entretenu et
voué à l’abandon et à la détérioration dans certaines
zones, du fait de l’exode rural et du désintérêt des

jeunes. L’irrigation et la fertilisation (chimique) sont
quasi absentes. L’oléiculture dans cette région reste
traditionnelle, et fournit un complément de revenu
aux familles rurales. Une large partie de la produc-
tion est destinée à l’autoconsommation. Le processus
de production de l’huile d’olive demeure encore
assez traditionnel, à l’exception de quelques cas (Une
huilerie automatique dans la région).

A l’amont de la filière, la cueillette des olives demeure
familiale, elle se fait encore à la main par les paysans
(gaulage) et collecté généralement par les femmes. Les
olives sont majoritairement destinées à la production
de l’huile d’olive qui avoisine les 23.000 quintaux en
moyenne (2010-2013) avec 4 680 hl d’huile, ce qui
classe la région en première position au niveau de la
subdivision avec 28% en quantité d’olives et d’huile
produites, suivie par la commune de Bouhamza et
Seddouk (calculé sur la base des données DSA &
CAW 2013). 

Le transport des olives récoltées se fait dans des condi-
tions difficiles, à cause de la faible accessibilité des
champs (relief montagneux, éloignement et émiette-
ment des exploitations, chemins escarpés, absence de
routes modernes…). Le transport est assuré soit par les
responsables des huileries lorsque la quantité récoltée
est importante (plus de 50 quintaux), soit par les pro-
ducteurs eux-mêmes. 

Les olives, dans ce cas, sont stockées dans un premier
temps dans de gros sacs en plastique au domicile des
producteurs. Elles sont ensuite transportées et remise
aux transformateurs qui à leur tour, stockent les olives
deux à trois jours avant trituration sauf quelques ex-
ceptions rares où la trituration se fait sur un rendez-
vous  fixé au préalable. Ces retards logistiques et les
mauvaises conditions de stockage se font le plus sou-
vent au détriment des critères organoleptiques de qua-
lité du produit final. 

Les olives sont par la suite triturées dans des huileries
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traditionnelles, on compte 13 huileries actives répar-
ties sur 8 villages, dont une semi-automatique et une
semi moderne (données enquêtes de la dernière cam-
pagne 2012-2013). Ces huileries produisent en
moyenne jusqu’à 500.000 litres (calculé à partir des
données de la DSA & enquêtes huileries). La part de
production la plus importante revient aux deux hui-
leries semi-modernes. 

En aval de la filière, la commercialisation emprunte à
100 % le circuit informel. Il n’existe aucun circuit de
distribution structuré. La vente se fait en vrac, au ni-
veau des huileries ou dans des magasins d’alimenta-
tion générale locaux, par l’intermédiaire  de
revendeurs particuliers. Ceci a lieu  le plus souvent
pendant la campagne oléicole aux abords des routes
et autoroutes, la qualité de l’huile est souvent dou-
teuse, frelatée et quelque fois mélangée avec d’autres
huiles végétales à faible prix. 

Le manque de données et d’études récentes sur la fi-
lière oléicole en Algérie et plus particulièrement en
Kabylie, nous a amené à multiplier les entretiens avec
les personnes ressources et combiner plusieurs
sources de recueil de données afin de collecter un
maximum d’informations pertinentes. Les entretiens
avec les oléiculteurs et oléifacteurs se sont déroulés
dans des zones rurales où l’accès est très difficile,  ils
étaient présents uniquement pendant la compagne
oléicole, une durée spécifique bien réduite (avec la
contrainte d’activité et l’éventualité du refus d’entre-
tien) ce qui a rendu l’enquête de terrain encore plus
difficile.        

Sur la base de nos entretiens effectués avec des per-
sonnes ressources dans le domaine oléicole, nous
constatons des défaillances flagrantes qui empêchent
l’émergence d’un processus de valorisation de l’huile
d’olive à travers une indication géographique. Ces dé-
faillances relèvent d’abord de faibles capacités pro-
ductives, un manque d’organisation « institutionnelle
» de la filière, et l’inefficacité des mécanismes col-

lectifs de mise en valeur du produit. Nos enquêtes
nous ont également permis d’apprécier l’état d’avan-
cement des processus de labellisation. Au moment de
notre étude empirique, ces processus étaient à leur
stade « embryonnaire ».

Une faible capacité de trituration (huileries tradition-
nelles), la vétusté et la non-conformité de leur maté-
riel aux normes modernes (stockage d’olives et de
l’huile, manutention), l’absence de contrôle qualité,
les délais d’attente entre la récolte et la trituration, à
cause justement d’une capacité de trituration très fai-
ble, nuisent à la qualité de l’huile. Le taux d’acidité est
particulièrement élevé ce qui rend cette huile lam-
pante impropre à la consommation et à l’exportation
selon les normes du COI. Cependant, cette huile est
très appréciée par les populations locales pour ses
qualités spécifiques (goûts, odorat, texture, vertus thé-
rapeutiques…)

Nous avons aussi tenté d’identifier les modes alterna-
tifs d’organisation collective (Coopératives, organisa-
tions professionnelles agricoles, etc.), aucune
initiative ni démarche d’organisation n’est à relever
du moins au niveau de cette région. En l’absence
d’une telle structure, il est difficile de coordonner et
sensibiliser les acteurs locaux. Les producteurs et
même les industriels gardent un mauvais souvenir de
l’organisation collective des anciennes coopératives
publiques. L’absence de telles organisations pourrait,
comme c’est déjà le cas dans certains pays, amener
l’Etat à porter le projet de valorisation, via une label-
lisation, dans une démarche Top-Down, sans pour au-
tant prendre en considération les spécificités de la
région. Une application unilatérale serait contraire au
principe même des indications géographiques et
pourrait avoir des répercussions négatives sur le pro-
cessus.
L’absence d’un contexte juridique adéquat et des ou-
tils techniques d’encadrement de toute démarche de
valorisation propre à chaque région et même à
chaque produit, ont retardé l’apparition de la dé-
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marche AOP en Algérie, contrairement au Maroc ou
le soutien institutionnel a fortement contribué à l’exis-
tence de la première AOP. 

Des entretiens directifs avec des consommateurs
d’huile d’olive (196 questionnaires réalisés), car il est
nécessaire à notre sens d’identifier les attentes des
consommateurs en terme de qualité intrinsèque du
produit et autres critères, nous ont révélé que les
consommateurs se fient à la qualité des huiles d’olives
qui proviennent de la région de Kabylie et particuliè-
rement de certains villages. D’ailleurs, l’achat de ce
produit  se fait auprès soit des producteurs ou des re-
vendeurs qu’ils connaissent. La labellisation pour
ceux qui connaissent ce processus n’est pas néces-
saire pour prouver l’origine de l’huile. Il apporte selon
eux une garantie d’hygiène. 

La labellisation des huiles d’olives algériennes qui au-
rait pour effet immédiat d’accroître les coûts et donc
les prix, pourrait être confrontée à une demande lo-
cale atone. Les oléiculteurs qui sont généralement des
petits exploitants se plaignent déjà du manque de ren-
tabilité de leurs huiles d’olive. Le surcoût de produc-
tion que peut entraîner une labellisation ne pourrait
être supporté par ces seuls exploitants, d’autant plus
que les perspectives de valorisation sur le marché
local sont relativement faibles. 

Dans une telle situation, l’opportunité d’une labelli-
sation de l’huile d’olive algérienne se pose avec
acuité. Les acteurs institutionnels, l’Etat, les collecti-
vités territoriales et surtout les agents médias (cham-
bre d’agriculture, instituts de l’olivier, université…)
doivent s’impliquer pour faciliter le dialogue et pro-
mouvoir les avantages potentiels des organisations
agricoles.

Pour cela il est de notre avis, nécessaire d’améliorer
les conditions de récolte, de transformation et de
stockage, pour être conforme aux normes internatio-
nales. Cet effort devrait être soutenu par l’Etat et en-

cadrer par les instituts techniques, ce qui pourrait sou-
lager les producteurs et leur permettre d’améliorer
qualitativement et quantitativement leurs productions.
La certification des huiles d’olives algériennes devra
être envisagée comme un outil de protection des sa-
voir-faire et du patrimoine des communautés locales,
contre toute usurpation d’identité. Etant donné que
les enquêtes consommateurs ont mis en évidence le
lien entre l’huile d’olive et la notoriété de la région de
Kabylie. L’origine, le savoir-faire spécifique sont des
atouts certains, qu’il est nécessaire de faire valoir et
d’associer directement à ce type de produit afin de ré-
pondre au besoin des consommateurs intéressés par
l’originalité. 
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